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Délibération n° 2022 – II - 013 

Création d’un emploi permanent 

Le vingt-deux mars deux mille vingt-deux, à dix-huit heures, le Comité syndical s'est réuni sous la présidence de 

Monsieur Fabien Mulyk, Président du Symbhi. 

Assistaient à la séance : 
Structures membres Nom du délégué 

titulaire 

Qualité Excusé / Présent / 

Pouvoir donné à 

Le Département Anne Gérin Conseillère départementale du canton 

de Voiron 

Pouvoir à F. Mulyk 

Le Département Cyrille Madinier Conseiller départemental du Grand-

Lemps 

Représenté par J. 

Polat 

Le Département Christophe Suszylo Conseiller départemental du canton 

du Moyen Grésivaudan 

Représenté par B. 

Pérazio 

Grenoble Alpes Métropole Anne-Sophie Olmos Délégué titulaire Pouvoir à G. 

Strappazzon 

Grenoble Alpes Métropole Jean-Yves Porta Délégué titulaire Représenté par B. 

Spindler 

Grenoble Alpes Métropole Gilles Strappazzon Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes Le Grésivaudan  Philippe Lorimier Délégué titulaire Excusé 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Gilles Duvert Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Valérie Pétex Déléguée titulaire Présente 

Communauté de Communes de l’Oisans Pierre Balme Délégué titulaire Excusé 

Communauté de Communes de l’Oisans Bruno Aymoz Délégué titulaire Excusé 

Communauté de Communes de l’Oisans Denis Delage Délégué titulaire - 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Albert Buisson Délégué titulaire Pouvoir à D. 

Bernard 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Franck Doriol Déléguée titulaire Pouvoir à D. 

Bernard 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Daniel Bernard Délégué titulaire Présent 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Freddy Rey Délégué titulaire Présent 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Nadine Reux Délégué titulaire Pouvoir à F. Rey 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Jean-Louis 

Soubeyroux 

Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes de la Matheysine Fabien Mulyk Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes de la Matheysine Maryse Barthélémi Délégué titulaire Excusée 

Communauté de Communes de la Matheysine Patrick Laurens Déléguée titulaire Excusé 

Communauté de Communes du Trièves Christophe Drure Délégué titulaire - 

Communauté de Communes du Trièves Marianne Baveux Délégué titulaire Excusée 

Communauté de Communes du Trièves Claude Girard Délégué titulaire - 

Communauté de communes du massif du Vercors Hubert Arnaud Délégué titulaire Présent 

Communauté de communes du massif du Vercors Gabriel Tatin Délégué titulaire Présent 

Communauté de communes du massif du Vercors Patrice Belle Délégué titulaire - 

Communauté de Communes Bièvre Est Philippe Charlety Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes Bièvre Est Alain Idelon Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes Bièvre Est Dominique Pallier Délégué titulaire - 

Communauté de Communes Royans Vercors Henri Bouchet Délégué titulaire - 

Communauté de Communes Royans Vercors Philippe Inard Délégué titulaire - 

Communauté de Communes Royans Vercors Hervé Gontier Délégué titulaire - 
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Autres services : 

 

Marie Breuil, Département Eau de Grenoble Alpes Métropoles 

Georges Déru, Payeur départemental 

 

Services du Symbhi :  

 

Jacques Henry, Directeur / Daniel Verdeil, Directeur adjoint / Mathieu Grenier, Responsable UT Drac et Romanche / Sébastien Besson, chargé 

mission contrat Drac / Morgane Buisson, chargée mission environnement / Cécile Albano, Responsable pôle administratif / Nadine Capellaro, 

assistante. 
.
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Le quorum étant atteint, Monsieur le Président expose aux membres du Comité syndical ce qui suit. 

 

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant 

de la collectivité ou de l’établissement. 

 

La délibération portant création d’un emploi permanent doit préciser :  

- le grade ou, le cas échéant, les grades correspondant à l’emploi créé, 

- la catégorie hiérarchique dont l’emploi relève, 

- pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service afférente à l’emploi en 

fraction de temps complet exprimée en heures (… / 35èmes). 

 

Le présent rapport a pour objet de vous proposer la création d’un emploi permanent au sein du Pôle ouvrage afin de 

permettre le remplacement du responsable actuel du pôle qui, compte tenu du solde de congés dont il dispose, et bien 

que ne faisant valoir ses droits à la retraite qu’en fin d’année 2022, ne pourra dans les faits plus assumer ses missions 

à compter de l’été 2022. 

Deux agents ne pouvant être employés et rémunérés sur un même emploi permanent, la création qui vous est 

aujourd’hui proposée permettra ainsi de recruter son successeur sans attendre qu’il ait définitivement quitté la 

collectivité fin 2022. 

 

En conséquence il vous est proposé la création au 1er avril 2022 de l’emploi permanent suivant : 

 

Intitulé 

Fraction 

de temps 

complet 

Grade 
Caté-

gorie 
Fonctions 

Responsable du pôle 

ouvrage 

35/35ème Ingénieur/ 

Ingénieur principal 

A Responsable du pôle 

ouvrage 

 

La rémunération et le déroulement de la carrière de ce poste correspondra aux cadres d’emplois concernés. 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges seront inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à 

cet effet. 

Ce poste pourra dans les conditions définies par l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, être pourvu par un 

contractuel. 

 

Le poste actuel de responsable du pôle ouvrage sera clos au départ effectif de l’agent. 

 

 

Après en avoir délibéré, vu l’article 3-2, 3-3 et 3-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale les membres du Comité syndical décident 

à l’unanimité : 

 

- d’approuver la création au 1er avril 2022 d’un emploi permanent de responsable du pôle ouvrage du SYMBHI. 

 

 

 

Fait à Grenoble, le 31 mars 2022 

 

 

Extrait certifié conforme, 

Le Président 

 

 

Fabien Mulyk 
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